
Rectorat de l’académie de Poitiers – DSDEN de la Vienne 
 Division des personnels enseignants du 1er degré public – Bureau DPE5 

22, rue G. VII Le Troubadour - CS 40625 - 86022 POITIERS CEDEX 
mél : dpe5@ac-poitiers.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
                                                                              
 
Division des personnels enseignants 
Bureau de gestion du 1er degré public : instituteurs et professeurs 
des écoles du département de la Vienne 
DPE5 

 
 
 
 

Calendrier classe exceptionnelle 
 
 
 
 

                          

Opérations Dates 

Notification aux agents promouvables, c’est à dire 
remplissant la condition d’ancienneté d’échelon via I-

Prof, qu’ils doivent vérifier et, le cas échéant, mettre à 
jour leur CV I-Prof  

Le jeudi 30 avril 2026 

Mise à jour du CV I-Prof par les agents. 
Du jeudi 30 avril 2026  
au mardi 12 mai 2026 

Publication des avis émis par les IEN (ou supérieur 
hiérarchique) aux agents  

Le vendredi 5 juin 2026 

Publication du tableau d’avancement sur I-Prof 
Le jeudi 2 juillet 2026 

(sous réserve de la réception 
du contingent départemental) 
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